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Que signifie mettre en oeuvre le Plan directeur?

La restructuration de l'armee ne comporte pas seulement une dimension technique, mais egalement
une dimension creative. Le Plan directeur est l'element essentiel, qui sert de guide pour la mise en

oeuvre, l'instruction, la planification des moyens financiers. En decoulent des priorites. Un plan est un

dessin global, qui doit rester coherent dans l'ensemble de ses composantes. C'est donc le plan d'une

armee de milice!

Un plan directeur est plus
qu'une simple conception. II ne
determine pas seulement le contenu

des decisions mais l'esprit
dans lequel ces decisions sont
ensuite realisees. II cree la
coherence entre ses differentes
composantes, entre les objectifs

et les structures, entre le
contenu et la forme. Cela vaut
aussi pour le Plan directeur de
l'armee.

L'esprit de la
mise en oeuvre

La SSO est d'avis qu'il faut
se concentrer maintenant sur la
realisation des points decides
par le Parlement. Cela ne
demande pas seulement de
l'organisation, mais aussi de la
creativite. Le Plan directeur
aisse des espaces ouverts. II

'aisse de la place aux solutions
Creatives. II faut distinguer les
niveaux suivants:

'¦ Restructuration des
formations et integration du
personnel dans les
nouvelles structures.

2- Realisation et construction,

lä oü le Plan directeur

prevoit du nouveau
ou du changement.

3. Decisions concernant les
questions laissees
ouvertes par le Plan direc¬

teur, ou celles qui se
posent pour la premiere fois.

4. Organisation des nouvelles

structures pour le
commandement et pour le
developpement ulterieur de

l'armee; creation de
formes de contröle efficaces
au niveau politique et
militaire.

5. Contröle de l'emploi de

ressources en matiere de

personnel et de finances.

Dans la phase suivante. il
s'agira de rassembler les postulats

de nos membres et de nos
sections, de les evaluer et, le

cas echeant, de les presenter.
Lors de son seminaire de deux

jours ä fin septembre, le Comite

central de la SSO a formule
le contenu des cinq niveaux
susmentionnes. Prochainement,
les societes cantonales et les

societes d'armes et de services

seront invitees ä formuler leurs

questions et leurs postulats
touchant ä chacun des cinq
niveaux. Une discussion approfondie

aura lieu lors de la
Conference des presidents en
decembre 2002.

Processus permanent

La realisation des idees d'Armee

XXI n'est pas un probleme

momentane, qui sera regle

en 2005. C'est un long processus.

On en aura ä peine realise
certains aspects qu'on devra les

evaluer, les corriger, les adapter.

Cette reforme constitue une
täche permanente. Elle est

beaucoup plus complexe que
les anciennes reformes de

l'armee. II est essentiel, dans ce

contexte, de ne pas perdre de

vue le plan, l'idee globale. II
faut tenir compte de la grande
tentation, ä laquelle certains
acteurs de la reforme
pourraient succomber, notamment
de ne pas respecter la coherence

et l'objectif global, mais de

se perdre dans des aspects
partiels, de retomber dans de

vieux ou de nouveaux travers,
de ne soigner que leur «petit
jardin». II faut absolument eviter

tout cela.

La SSO, en tant qu'associa-
tion faitiere. doit participer, des

le debut, ä ce processus en col-
laboration avec d'autres
associations de cadres. II faut prendre

en compte les experiences
des cadres de milice, se mettre
en contact avec les interesses.

L'armee et le DDPS devraient
se rendre compte qu'ils ont
besoin de cette ressource.

Si la SSO veut exercer son
influence dans cette nouvelle
phase de la reforme et etre ä

«MSN i



LA PAGE DU COMITE CENTRAL

MMNT ^Hf0T ^>mM$r

SCHWEIZERISCHE OFFIZIERGESELLSCHAFT

SSO
SOCIETE SUISSE DES OFFICIERS

ssu
SOCIETA SVIZZERA DEGU UFFICIALI

meme de reagir aussi rapidement

que possible, eile doit
pouvoir compter sur une
communication impeccable et sur
un fort consensus ä l'interieur
de l'association. En tant qu'as-
sociation fintiere, eile peut mettre

en evidence la puissance de

la Cooperation. Elle doit contribuer

ä la realisation de l'esprit
du Plan directeur. Elle doit
s'engager afin que cet esprit de
milice soit respeete dans toutes
les phases de la reforme.

Coherence
et concentration

Les debats aux Chambres
föderales ont mis en evidence que
le Plan directeur suit un fil
logique et presente un bon degre
de coherence, malgre quelques
dissonances pendant la phase
initiale. En gros, les Chambres
ont suivi le Plan directeur. Cela
est tres important pour le pri-
mat de la politique. Les directives

pour le Conseil federal et

pour le commandement de l'armee

doivent etre coherentes et

sans contradictions.

Cet objeetif a malheureusement

ete compromis par
certains conseillers aux Etats. Dans
leurs debats sur les structures
et la hierarchie, ils ont suivi
des criteres completement
differents de ceux qu'ils avaient
fixes precedemment pour l'Armee

XXI. Si on veut faire
valoir le primat de la politique, il
faut absolument eviter toute
contradiction.

Le Plan directeur supporte
de petites «irregularites». Elles

pourront etre corrigees plus
tard. II faut pourtant eviter que
cela fasse ecole si on ne veut
pas mettre en danger les objectifs

de la reforme.

Planification
des finances

Un tel comportement apparait

egalement dans le domaine
financier: les moyens sont
assez limites. On demande, par
exemple, d'autres etats-majors
et une division supplementaire,
sans considerer les coüts
(infrastructures, transmission,
centrale de coordination des feux)
et les ressources en personnel.
On discute de differentes
variantes sans prendre en compte
les consequences financieres.
De cette maniere, on risque de
ne pas avoir suffisamment de

moyens pour les projets et les
buts prioritaires. Une planification

rigide des moyens financiers

est imperative, si on veut
eviter que les economies se
fassent de nouveau aux frais de
l'armement.

Le Plan directeur ne se laisse

pas realiser sans des moyens
financiers adequats. Nous avions
dejä mentionne ce fait, il y
deux ans, lors des votations sur
l'initiative de redistribution.
Entre-temps, ä cöte de quelques

economies generales, on a

aussi effectue des redistribu-
tions dans le cadre de la
politique de securite (interieure et

exterieure), En consideration
de la reduction fiscale et d'autres

reductions postulees par la

plupart des partis, il est assez
evident que les finances ä

disposition de l'armee seront
toujours plus limitees. Cette Situation

doit changer, bien qu'il
faule absolument eviter des

depenses superflues. Au cas
contraire, il n'y aura pas assez pour
l'instruction et pour l'armement.

II faut que d'eventuelles re-
distributions dans le domaine
de la politique de securite ainsi

que des reductions des frais de

produetion et d'administration
soient mises en evidence. Quelles

structures sont superflues?
Quelles sont les priorites dans

le domaine de l'instruction et

quelles structures faut-il assurer?

Quel est l'armement ä

reduire? Quel est le materiel
indispensable pour garantir une

disponibilite permanente? Les •

debats des dernieres annees ont

montre que ces points ne sont

pas assez bien percus. Sans la

transparence, il n'y a pas de

faits clairs dans la politique fi- ¦

nanciere.

La SSO continuera ä s'engager

pour une armee plus petite,
mais disposant d'une instruction

de haute qualite et d'un
armement adequat. Cela causera
des depenses. II faut que ces

depenses soient faites aux
endroits justes. Les refiexions sur
le rapport entre coüts et rendement

valent aussi pour notre
armee!

-2002


	SOG : Schweizerische Offiziersgesellschaft = SSO : Société suisse des officiers = SSU : Societa svizzera degli ufficiali

